
 

 

UNE LUEUR D’ESPOIR  

POUR DES 

STAGIAIRISATIONS 

EN JUIN 2020. 
 

Mercredi 29 avril 2020 

 

 Suite à la demande par la CGT de la tenue d'un Comité Technique d’Établissement 

portant sur un point unique «L’examen de la situation des contractuels dans notre 

établissement et de leur avenir à travers la mise en place d’un échéancier de mise en 

stage en vue d’une titularisation pour chacune et chacun.», la Direction a répondu 

favorablement et a réuni l'instance ce mercredi 29 Avril 2020. 

 Aucun document transmis en amont de la réunion, une seule feuille, relatant des 

statistiques, est remise sur table après insistance pour base d’échange. (Voir au dos) 

Le « jour d’après » du Président Macron n'est pas pour demain, nous pourrions même dire 

que la politique de Ressources Humaines de la Direction est « en avant comme avant », voir 

« dorénavant ce sera comme d'habitude ». 

 Face à ce déferlement de chiffres déshumanisant, la CGT a rappelé que l'hôpital ne 

pouvait pas fonctionner sans les collègues contractuels et que l'employeur public se doit 

d'offrir un contrat de droit public dans le cadre du respect du statut de la Fonction 

Publique Hospitalière. 

 Nous déplorons une fois de plus que l’aspect budgétaire prime sur  la reconnaissance. 

En effet, à l’heure où le personnel est malléable sur les horaires, sur les réaffectations 

dans les services, hyper investi avec une volonté de bien faire, la Direction se retranche 

sur l’état financier de l’établissement et  ressort son éternel discours sur « l’inquiétude de 

la pérennité de notre hôpital ». Qui pourrait croire que l’hôpital de l’Aigle serait à la veille 

d’une fermeture ?  

 

Il faut croire que nous sommes vraiment des hurluberlus à la CGT de 

demander en pleine crise sanitaire de sortir de la précarité des collègues 

qui contribuent à faire fonctionner l’hôpital. 

 

Conclusion : 

 A l’issue d’une heure quarante cinq de réunion enrichit de tergiversations, le verdict 

tombe enfin,  il est convenu de convenir d’une date pour une « réunion résorption emplois 

précaires » sur la première quinzaine de juin 2020. La Direction précisera la date 

définitive courant semaine prochaine.  

 Nous prenons au mot la Direction et comptons bien défendre les situations de 126 

collègues devant être présentées lors de cette rencontre. 

En espérant qu’il n’y est pas une deuxième de vague covid19 qui pourrait empêcher cette réunion. 


